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TABLES REGLEMENTAIRES V28 
 

 

 

IMPORTANT A LIRE : NOUVELLES COTATIONS 
Nous vous recommandons d’imprimer ce document pour plus de facilité. (clic droit, imprimer). 

 

1. Modifications réglementaires 

 

 La limite d'âge du RNO est portée à 51 ans. (50 ans révolus) Il à présent est ouvert aux 
orthoptistes libéraux. 

 Les Avis Ponctuels APC, APU, AVY, APV, APY sont à présent compatibles avec la majoration MM. 
(Milieu de nuit) 

 l'APV est à présent compatible avec la majoration MD. 

2. Correction et modifications de tarifs de cotations 
 

 

3. Modifier ses actes dans Med’Oc 
 
Important :  
Le système de mise à jour ne permet pas de modifier la liste de vos actes pré-paramétrés. Les modifications 
doivent être faites manuellement. 
Il est impossible de faire le paramétrage avant la date d’application d’un nouvel acte. 
Suivant le contexte de facturation de l’acte, la feuille de soins devra respecter ce contexte pour qu’il soit disponible 
(exemple : le patient doit avoir moins de 16 ans pour créer une cotation réservé aux enfants) 
 
a) Remplacer ou modifier un acte déjà paramétré. 
Il n’est pas possible de remplacer ou de modifier un acte. Il faut créer le nouvel acte puis supprimer l’ancien.  
 
b) Ajout d’un nouvel acte de consultation : 
Rendez-vous sur une feuille de soins (si vous n’avez pas de carte vitale, vous pouvez faire une feuille de soins 
papier ou dégradée). 
 

Code acte Dénomination Tarif à jour 

RNO Renouvellement d'Optique 28€ 

   



 

 
 

1. Allez dans l’onglet Actes NGAP. 
2. Sélectionnez la lettre clé. 
3. Renseignez le dépassement s’il y a lieu. 
4. Ajoutez l’acte à la feuille de soins. 

 

 
 

5. L’acte apparait sur la FSE 
6. Cliquez droit dans le rectangle blanc et sélectionnez Enregistrer la séance puis validez le nom de la 

cotation. 
 
 
 
 
 
 
 

  



 
c) Ajout d’un nouvel acte de majoration 
 

 
 

1. Allez dans l’onglet Actes NGAP. 
2. Sélectionnez la lettre clé qui supportera la majoration (ex : CS) 
3. Cochez la case de la majoration qui sera appliquée à l’acte. Si vous ne trouvez pas la majoration voulue, 

c’est qu’un des éléments de la FSE ne correspond pas à ce qui est attendu (ex : parcours de soins, âge 
patient) 

4. Renseignez le dépassement s’il y a lieu. 
5. Ajoutez l’acte à la feuille de soins. 

 

 
 

6. L’acte apparait sur la FSE 
7. Cliquez droit dans le rectangle blanc et sélectionnez Enregistrer la séance puis donnez un titre à la 

cotation et validez.  
 

 
 
  



 

 
 

8. Retournez dans vos actes pré-paramétrés. 
9. L’acte apparait à la fin de la liste. 
10. Le bouton Gestion des actes permet de modifier l’ordre des actes dans la liste, ou de les supprimer. 
11. Utilisez les boutons de droite pour changer la 

position des actes dans la liste ou supprimer les 
lignes inutilisées. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les informations ci-dessus sont extraites des les fiches réglementaires pour intégration au CDC Sesam Vitale. Le rôle de ce 
document est de fournir un complément d’aide au paramétrage du logiciel de télétransmission et il est de la responsabilité de 

l’utilisateur de vérifier que les données saisies sont correctes. 
Pour toute demande d’information, rapprochez-vous de votre CPAM. 
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